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La situation des Roms de Roumanie en France

Madame la Présidente,

Médecins du Monde voudrait attirer l’attention de la Commission à la situation de la minorité Rom en
France, et notamment au cas des Roms Roumains.

Pour rappel, les Roms sont deux millions en Roumanie (10% de la population) et ne sont que quelques
milliers en France, vivant principalement en Ile-de-France et dans la région lyonnaise. Depuis septembre
2002, ils font l’objet de pressions policières croissantes, d’expulsions répétées de leurs lieux d’habitat et de
renvois forcés en Roumanie sans considération de leurs conditions de vie dans ce pays.

Les familles Roms roumaines viennent en France pour fuir la misère et les discriminations dont elles sont
victimes dans leur pays. Traumatisés par l’exil, les Roms font le choix de se regrouper pour mieux résister,
et, en l’absence complète d’accueil, d’hébergement ou de logement, s’installent sur des terrains délaissés
dans les interstices des villes, dans des carcasses de caravanes (alors qu’ils sont sédentaires dans leur
pays), dans des baraquements qu’ils construisent, plus rarement dans des squats. Ainsi apparaissent les
bidonvilles, lieux sordides de vie, à juste titre dénoncés par tous. 

Face à cet intolérable situation, les seules solutions répressives mises en œuvre par le gouvernement
français sont inadmissibles, et qui plus est, inefficaces.

Madame la Présidente, Médecins du Monde considère inadmissibles :

Les expulsions des terrains, réalisées par une mobilisation totalement démesurée de fonctionnaires de police (les Roms ne sont pas
violents), à l’abri des regards tant des associations que de la presse, voire même des élus, tous soigneusement mis à l’écart lors des
opérations dites de « nettoyage ». �

Les arrestations collectives, le tri des personnes, les séparations de familles, la destruction de leurs maigres biens. 
�

Le traumatisme psychologique infligé aux enfants qui sont témoins de ces expulsions manu militari et empêchés d’aller à l’école (à
Choisy le Roi), voire recherchés jusqu’à l’école (à Achères). �
L’absence de considération pour les efforts d’intégration de cette population : les projets d’alphabétisation et d’éducation à la santé
sont arrêtés, la scolarisation des enfants est mise en péril, voire interrompue. 

Les Roms roumains vivent dans la terreur permanente des contrôles policiers, des arrestations, des
menaces d’expulsion et de destruction de leurs caravanes.

Qui plus est, ces mesures s’avèrent parfaitement inefficaces. Exclusivement répressives, elles n’entravent
en rien les motivations des Roms, qui, même renvoyés en Roumanie, reviennent, se regroupent à un autre
endroit, et essayent de rebâtir des projets, cherchant avant tout, comme ils le disent eux-mêmes, un avenir
meilleur pour leurs enfants. Quand allons nous prendre conscience que le tout répressif ne sert qu’à
déplacer des îlots de misère, ne résout aucunement les questions de fond que nous posent ces familles
roumaines en errance ?

C’est sans doute conjointement aux niveaux européen et national que les solutions doivent être envisagées.
L’Europe ne saurait éluder les problèmes de sa minorité Rom, constituée de 8 à 10 millions de personnes
en prise à une persécution raciale et non à un « simple » problème économique et social comme tentent de
le faire croire la plupart des gouvernements européens. Un travail de fond doit être entrepris sur le long
terme, dans la mesure où, parallèlement aux réformes nécessaires, il faut essayer de susciter une prise de
conscience dans la population autochtone non Rom. L’exemple des discriminations subies par les Roms en
Roumanie illustre l’ampleur du problème : discriminations à l’embauche, à l’école où la présence des
enfants Roms n’est pas considérée comme souhaitable, interdiction d’accès à certains lieux publics,
invectives de la part d’une partie de la population qui traite les Roms de « brunets » en allusion à la couleur
de leur peau. La médiatisation des accords franco-roumains, dénonçant publiquement les Roms comme
étant venus en France pour mendier ou commettre des larcins, accentue encore la stigmatisation, certains
n’hésitant pas à dire que l’intégration de la Roumanie dans l’Union Européenne est mise en danger par ses
Roms…

La France continue de se targuer de sa dénomination de « pays des Droits de l’Homme ». C’est en vertu de
ceux-là qu’elle doit agir avec les Roms, et les soutenir dans leurs projets. Les exemples de Lieusaint et
Fontenay-sous-Bois (dans la région parisienne) où des familles ont eu accès à des formations et des
emplois témoignent de l’intérêt et de la faisabilité d’une telle démarche.



Deux niveaux d’action doivent être envisagés : l’un en urgence par l’amélioration des conditions d’accueil,
l’accès aux droits fondamentaux que sont le logement, la santé, la scolarisation des enfants, l’accès à des
ressources minimales pour assurer le quotidien ; l’autre à court et moyen terme par le développement de
projets d’intégration, réunissant plusieurs départements et plusieurs communes, à partir de conventions
impliquant la délivrance de titres de séjour et d’un droit au travail.Pour l’heure, les reconduites à la frontière
sont désormais effectuées au motif de ressources insuffisantes. Ceci équivaut à reconnaître que la liberté
d’aller et venir en Europe ne vaut que pour ceux qui en ont les moyens et crée par soi-même un délit de
pauvreté. Faudra-t-il attendre que la Cour européenne des Droits de l’Homme soit saisie pour renoncer à
tant d’inhumanité ?

Conseil de l’Europe / Comité Consultatif de la Convention-cadre pour la protection des minorités
nationales /  Avis sur la Roumanie, adopté le 6 avril 2001, rendu public le 10 janvier 2002

« La situation des Rom suscite de vives préoccupations,notammentau regard des nombreux actes de
discrimination commis dans des domainestrès variés. Malgré la déterminationdes autorités à accélérer
l’intégration socialedes Rom, le Comité consultatif demeurepréoccupépar la persistancede déséquilibres
importants,tantentermesdesituationsocio-économiquequ’entermesdeniveaudevie, entreun grandnombre
de Romet le restede la population,déséquilibresencoreaggravéspar la placeinsatisfaisantedesRomdansle
systèmeéducatif. Le Comité consultatif est égalementpréoccupépar la persistancede cas de brutalités
policières et par la façon dont ceux-ci font l’objet de poursuites »

« De façonplus générale,le Comité consultatifconstateque les discriminationssusmentionnées,qui frappent
essentiellementles Rom, sont en partie duesà des problèmesd’application,par les autoritéslocales,de la
loi n° 67/1995sur l’assistancesociale.En effet, commele mentionnel’Avocat du Peupledansson Rapport
spécial, que certainesautorités locales interprètentabusivementla loi précitéepour priver arbitrairement
certainespersonnesdesprestationsd’assistancesocialeauxquellesellesauraientdroit. Le Comitéconsultatifest
d’autre part préoccupépar des informations faisant état de comportementsdiscriminatoires,hostiles ou
chicaniers de la part de certaines autorités locales à l’égard de la communauté rom. Ces informations concernent
en particulier les formalitésd’enregistrement,nécessairesà l’obtention de prestationssociales.Au vu de ces
éléments,il est essentielque le gouvernementroumainvérifie que les autoritéslocales,nonobstantla marge
d’appréciationdont elles disposenten la matière, appliquent la loi n° 67/1995 sur l’assistancesociale en
respectantlesprincipesd’égalitéet denon-discriminationet qu’ellesprennentainsi leursresponsabilitésvis-à-
vis de la population Rom »

« Le Comité consultatifest préoccupépar l’image négativesouventassociéeà l’identité rom dansla société
roumaine contemporaineet qui amène, entre autres, des membres de cette communautéà taire leur
appartenance, au lieu de l’affirmer et de la revendiquer »

« Le Comitéconsultatifrelèveainsi que,dansles relationssocio-économiques,la discriminationestpratiquée
ouvertementenRoumanie.Desjournauxpublientdesoffresd’emploi ou delogementenexcluantexpressément
les Rom,sansquel’éditeur et l’annonceurn’encourentla moindresanction.Selondesinformationsdignesde
foi, un servicepublic opérantauseindu ministèredu Travail et dela Protectionsocialea récemmentpubliésur
sonpanneaud’affichageuneannoncediscriminatoiredecetypequi émanaitd’uneentrepriseprivée.De même,
il arrive quelesRomsevoient refuserl’accèsdanscertainslieux dedistraction,commele mentionnel’Avocat
du Peuple dans son Rapport spécial. »

« Concernantlescasdeviolencespolicièresà l’encontredesRom,il apparaîtqu’ils sontaussiendiminutionet
le Comité consultatifconsidèreque les autoritésdevraientintensifier leursefforts pour que cettetendancese
poursuive.Nonobstantces avancées,le Comité consultatif constate,comme l’ont fait d’autresorganismes
internationaux,que les personnesappartenantà la communautéRom sont encore, proportionnellement,
beaucoupplussouventvictimesdebrutalitéspolicièresquelespersonnesappartenantauxautresminoritésou à
la majorité. Des casde mauvaistraitementsde la part de la police sont encorerapportéset les procédures
ouvertes à l’encontre des fonctionnaires mis en cause sont très longues et souvent abandonnées. »

« Au vu desdiversesdéclarationsqui lui ont été adresséesdurantsa visite en Roumanieet à la lumièredes
informations qui lui ont été communiquées,le Comité consultatif estime alarmantle fait que, lorsqu’elle
entreprenddesperquisitionsou procèdeà desarrestationsde suspectsappartenantà la communautérom, la
police fait parfois un usagedisproportionnéde la force. Différentessourcesrapportentque desdescentesde
police nocturnes,marquéespar un déploiementmassifde force – impliquant parfois l’usagede gaz – et des
violencesverbaleset physiquesdirigéesindistinctementcontrelessuspectset lesvoisins,seproduisentencore
en Roumanie.De tellespratiques,dontcertainscasont d’ailleursétésignaléspar l’Avocat du Peupledansson
Rapportspécial,ont deseffetspsychologiquesdésastreuxsur lespersonnesconcernéeset nepeuventquesaper
la confiance de la population.


